
 
 
 
 
 
 

 
 
Paris, le 14 septembre 2012 
 

  

 
 

L’OPERATION ENTRE GROUPE CANAL+, ITI ET TVN  

REÇOIT UN FEU VERT SANS CONDITION DE L’AUTORITE DE 

CONCURRENCE POLONAISE  
 

 

Le Groupe CANAL+ se félicite que son projet de partenariat stratégique en 
Pologne avec ITI et TVN ait reçu l’accord sans condition de l’Autorité de 
Concurrence et de Protection du Consommateur polonaise (“UOKiK”).  
 
L’autorisation de l’UOKiK porte sur les deux volets du partenariat, à savoir :  

 
1. Le rapprochement de CYFRA+ (détenu à 75% par Groupe CANAL+) et 

du bouquet « n » (détenu par TVN) pour donner naissance à une plate-
forme majeure de télévision par satellite disposant d’une base totale de 
plus de 2,5 millions de clients.  
 

2. La prise de participation de Groupe CANAL+ à hauteur de 40 % dans la 
société contrôlant 51 % de TVN. 
 

Cette autorisation permet au Groupe CANAL+, à ITI et TVN de mettre en oeuvre 
le partenariat stratégique annoncé le 18 décembre 2011 et dont la réalisation 
est prévue avant la fin de l’année 2012. 
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